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chent le bouleversement et nous donneraient, s'ils triom-
phaient, l'enfer au lieu du paradis qu'ils promettent. Un
grand empire ne nous en offre-t-il pas l'exemple terri-
fiant? Le peuple suisse en a assez de certains agisse-
ments et approuvera les mesures energiques que pour-
ront prendre les autorites.

Nous avons une parfaite comprehension pour les
täches que les temps nouveaux et les nouvelles
conceptions imposent ä l'Etat. Nous sommes prets ä deve-
lopper les institutions de notre pays et ä creer des
ceuvres des solidarites. Mais c'est sur le travail et l'intel-
ligence du peuple, associes au sentiment de responsabilite
qui doit animer tout citoyen d'une democratie, que
repose reellement le bonheur du pays. Ce sont ces vertus
qui font progresser un peuple et qui conferent ä notre
patrie la force morale necessaire pour aborder les grands
problemes du temps present et preparer un avenir de
felicite et de paix.

(Conseiller federal Schulthess
au comptoir suisse de Lausanne.)

Visages.
Sprecher von Bernegg.

La derniere fois que je vis se profiter sa haute
silhouette anguleuse parmi quelques commandants d'unites
d'armee, ce fut en 1917 ä Saint-Imier, au camp d'instruc-
tion de la Ire division : c'etait l'epoque oü l'on poussait
ä fond l'etude de la gymnastique fiebert, Dans le grand
cirque d'herbe parseme de sapins oü nos soldats mon-
taient et descendaient comme des singes, nos sous-offi-
ciers de landwehr, devenus souples et demeures resis-
tants, faisaient des prouesses que contemplait un brillant
6tat-major. Soudain, les exercices de gymnastique ter-
mines, ils entonnerent d'une voix de stentor la Made-
Ion Le colonel Bornand eclata de rire ; mais quelle
allait etre la reaction de l'austere colonel Sprecher von
Bernegg — Je vis se dessiner — ä peine — un leger
sourire au coin de ses levres, et il resta silencieux

N'est-il pas premature de tenter aujourd'hui dejä
d'ecrire une biographie de l'ancien chef de l'etat-major
general L'epoque des discussions passionnees sur l'«af-
faire des colonels» est si recente qu'il est presque
impossible ä ceux qui l'ont vecue de ne pas prendre position

avec ferveur dans un camp ou dans l'autre : fatale-
ment, un livre consacre actuellement au colonel Sprecher

sera ou un panegyrique ou un requisitoire. Le
volume que nous avons sous les yeux doit etre place dans
la premiere categorie1).

Nous ne songeons du reste pas ä faire un grief ä
l'auteur d'avoir decrit con amore la vie de son heros,
dont la physionomie caracteristique nous a ete si bien
conservee sur la medaille de A. Heer: c'etait veritable-
ment une personnalite originale et attachante, dont toute
l'existence fut consacree au devoir.

M. Hartmann consacre la premiere partie de son
ouvrage ä l'histoire de la famille Sprecher, famille de
libres paysans qui dejä au XlVe siecle jouait un role
utile, longtemps avant d'etre, en 1582, anoblie par le roi
de France Henri III. Famille de magistrats, d'historiens,
de guerriers qui au XVIIIe siecle fut au service de la
Hollande et au XIXe revint s'etablir aux Qrisons.

Puis c'est le recit detaille de la vie du jeune Theophile,

de ses sejours ä Lausanne et ä Bäle, de 12 ä 17
ans — influence profonde exercee sur lui par le pasteur
Ecklin — puis ä Sassuolo et ä Leipzig, oü il etudia les
sciences naturelles, enfin de son retour ä Maienfeld, de
son mariage avec Mile Bavier qui devait lui etre enlevee

1) Theophil Sprecher von Bernegg, Generalstabschef, Versuch

einer Biographie von H. Hartmann. Coire. F. Schuler,
edit.

par la mort au bout de trois annees, de son remariage,
treize ans plus tard, avec une cousine de sa premiere
femme, de la belle vie de famille qu'il vecut, entoure de
ses enfants, jusqu'ä sa mort en 1927, ä l'äge de 77 ans.

M. Hartmann etudie, en Sprecher, l'homme, !e
Protestant, l'homme politique, l'officier. L'homme qui fut
pour ses siens un etre adore, et qui sut toujours aux
heures graves assumer toutes ses responasibilites; le
Chretien, profondement attache ä la confession protes-
tante, mais tolerant pour la minorite catholique, et definis-
sant ainsi les täches respectives de l'Eglise et de l'Etat:
cLeur role n'est pas le meme; l'Eglise formule les veri-
tes morales eternelles de l'Evangile dans le sens de la
liberte, l'Etat edicte des lois afin de garantir son
existence. Qui songerait ä transcrire dans la legislation le
sermon sur la montagne? Ce serait diminuer sa valeur
et lui enlever le meilleur de sa force. C'est pourquoi le
pasteur ne doit pas tracer la voie ä la legislation de
l'Etat: il s'occupe de choses dont la duree est plus grande
que celle de la loi.»

L'homme politique: Sprecher fut syndic de sa
commune, depute au Grand Conseil grison, collaborateur au
«Bündner Tagblatt», mais ne reussit pas ä franchir le
seuil du Conseil national Conservateur modere, il ne
fut pas sans influence sur la politique de son canton.
Mais sa veritable vocation fut la vocation militaire.
Inutile de rappeler ici sa brillante carriere dans 1'armce
federale dont nous avons souvent eu ä parier, et dont le
couronnement, apres le commandement de la 8e division
et du 4e corps d'armee, fut la direction de 1'etat major
general de 1905 ä 1919, la loyale collaboration (malgre
de serieuses divergences d'idees et differences de
temperaments) avec le general Wille pendant la longue
Periode du service actif.

En faisant revivre la personnalite si attachante du
colonel Sprecher von Bernegg, M. B. Hartmann a fait
oeuvre nationale et patriotique. J. M.

(«Journal de Geneve».)

Neuchätel. Cinquantenaire 1881—1931.
L'annee 1931 sera une annee de souvenirs heureux

pour les membres de notre chere section de Neuchätel
de l'A S.S.O.

II y aura cinquante ans en effet que quelques sous-
officiers de la ville et des environs deciderent de creer
une societe de sous-officiers et de se rattacher ä la
Societe federale. Je ne voudrait pas empieter sur le texte
de la plaquette qui sera editee ä l'occasion des festivites
organisees pour commemorer ce joyeux et patriotique
anniversaire, mais il me sera bien permis d'esquisser en
quelques lignes en quoi consisteront les diverses
ceremonies qui s'echelonneront au cours de l'annee 1931 et
qui marqueront ainsi d'une pierre blanche le cinquan-
tieme anniversaire de notre chere societe.

Tout d'abord, le 31 janvier prochain, seance solen-
nelle, avec la participation des autorites cantonales et
communales, du Comite central, du Comite cantonal et
de nombreux invites, seance solennelle dans la salle du
Grand Conseil, seance ä laquelle tous les sous-officiers
et membres de la Section de Tir seront cordialement
invites.

Au cours de cette manifestation seront prononces tous
les discours que comporte un anniversaire ausi important,

ceci afin que le bal militaire qui aura lieu le meme
soir, ä la Rotonde, puisse commencer le plus tot nossible
pour le plus grand plaisir des gentes dames et demoiselles

qui nous feront l'honneur de se joindre ä nous pour
feter dignement les 50 ans d'existence de la societe qui
nous tient tant ä coeur.

Le temps des ris et des danses etant revolu, votre
Comite d'organisation a suggere ä la Societd de se char-
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